
Résumé : 
 Avec l'intérêt croissant et les individus sensibilisation accrues 
cosmétiques en général et des femmes en particulier, a augmenté la 
demande pour des raisons opérationnelles cosmétiques  que ce soit 
pour le calendrier des distorsions génétique ou acquise, ou pour 
l'apparence du bien  malgré la conséquente risques pour la santé soumis
indésirable grave à une telle ces opérations. 
Les risques qui peuvent être exposés au processus imposable 
cosmétique menant à la responsabilité directe du médecin chirurgien, 
les conséquences pour la compensation souvent problématique en 
raison de rémunération pour les personnes blessées par une intervention 
chirurgicale. Ce n'était donc pas nécessaire de trouver la volonté 
d'assurer une compensation équitable pour les erreurs que l'occasion 
chirurgiens qu'ils effectuent les procédures cosmétiques, et en assumer 



la responsabilité , sous la forme de ce qui est connu sous le système 
d'assurance de responsabilité médical.
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